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Projet pilote – Des modifi cations 
cadastrales plus accessibles !

Mise en contexte
Le plan du cadastre du Québec est un plan d’ensemble. Dans ce contexte, toute modifi cation géométrique 
à un lot doit prendre en considération les lots voisins pour maintenir la cohérence du plan. Règle générale, 
l’arpenteur-géomètre qui souhaite modifi er ce plan utilise les dispositions du 1er alinéa de l’article 3043 du Code 
civil du Québec, et doit obtenir l’approbation de l’ensemble des propriétaires des lots touchés. 

Le 3e alinéa de cet article permet également la modifi cation du plan du cadastre du Québec, en substituant une 
notifi cation à l’approbation des propriétaires des lots touchés. 

3043, alinéa 3, C.c.Q.
Le ministre peut aussi, en cas d’erreur, corriger un plan ou modifi er la numérotation d’un lot, ajouter 
la numérotation omise, ou annuler ou remplacer la numérotation existante. Il doit alors notifi er la 
modifi cation au propriétaire inscrit sur le registre foncier et à toute personne qui a fait inscrire son 
adresse. La notifi cation est motivée; il y est joint un extrait des plans cadastraux ancien et nouveau.

Usage actuel du 3e alinéa
Le 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec est réservé à l’usage du ministre. Cet alinéa est utilisé 
dans trois situations-types où le ministre délègue son pouvoir de corriger une erreur issue de la rénovation 
cadastrale.

1. Dans le cadre des travaux de rénovation cadastrale, tant que l’obligation contractuelle de correction de 
la fi rme qui a préparé le plan cadastral de rénovation n’est pas levée, cette fi rme procède, au nom du 
ministre, selon les termes de son contrat.

2. Lorsque l’obligation contractuelle de correction est levée, le ministre confi e alors la modifi cation à un 
arpenteur-géomètre de son choix.

3. Dans la pratique courante, lorsqu’un arpenteur-géomètre constate une erreur au plan cadastral qui 
correspond au contenu de la section 3.3.2 des Instructions pour la présentation des documents 
cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre du Québec.
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Le projet pilote

Objectif recherché
Statuer sur la possibilité de permettre à un arpenteur-géomètre (au bénéfi ce de ses clients) qui est en mesure 
de démontrer que la représentation des lots créés lors de la rénovation cadastrale requiert une modifi cation, de 
procéder  – sous certaines conditions – à la dite modifi cation en vertu du 1er et du 3e alinéa de l’article 3043 du 
C.c.Q. tout en assurant l’intégrité du cadastre et en veillant aux intérêts des propriétaires. 

Échéancier 
Ce projet pilote débutera le 1er janvier 2012 et est d’une durée maximale d’un an. 

Conditions et règles de fonctionnement 

• Le secteur où la modifi cation est requise doit être situé dans un mandat où l’obligation contractuelle de 
la fi rme ayant réalisé la rénovation cadastrale a été levée.

• La modifi cation souhaitée doit être préalablement autorisée (voir le formulaire « Autorisation de 
préparer une requête de correction cadastrale à référence légale multiple ») ; l’autorisation est valable 
pour 3 mois.

• L’arpenteur-géomètre doit informer ses clients que la modifi cation pourrait être prise en charge 
gratuitement par le Ministère et leur faire signer un formulaire qui permettra au Ministère de s’assurer 
qu’ils ont bien compris et qu’ils renoncent à demander un remboursement des frais aff érents au 
Ministère.

• La requête de correction cadastrale doit être à référence légale multiple et comporter la signature d’au 
moins un propriétaire et de chaque propriétaire demandant la correction en vertu du 1er alinéa de 
l’article 3043 C.c.Q.

• L’arpenteur-géomètre doit justifi er son opinion professionnelle ou modifi er en conséquence le plan 
cadastral dans un délai maximum de 20 jours ouvrables si la modifi cation qu’il a apportée s’avère 
contestée.

• Il s’engage, le cas échéant, à indemniser, à protéger et à prendre faits et cause pour le ministre contre 
tout recours, demande, poursuite et autre procédure pris par toute personne en raison des dommages 
causés.

Critères recherchés 
• Des demandes diversifi ées (types de lots et de territoires) 

• Une répartition géographique signifi cative

• Des requêtes de complexité et d’étendue variables
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Propriétaire Arpenteur-géomètre Ministère

Autorisation de préparer une requête 
de correction cadastrale à référence légale multiple  

  

Je soussigné(e) _______________________________________________, arpenteur-géomètre, demande par la 
présente l’autorisation au ministre des Ressources naturelles et de la Faune de préparer une requête de correction 
cadastrale à référence légale multiple en vertu des dispositions des 1er et 3e alinéas de l’article 3043 du Code civil 
du Québec sur le ou les lot(s) suivant(s) : 
 

Identification du (des) lot(s) corrigé(s) en vertu du 1er alinéa de l’article  3043 du Code civil du Québec 
 Ajouter autant de lignes que de lots corrigés 

Lot (s) : Propriétaire : 

Lot (s): Propriétaire : 
 

Identification du (des) lot(s) corrigé(s) en vertu du 3e alinéa de l’article  3043 du Code civil du Québec 
 Ajouter autant de lignes que de lots corrigés 

Lot (s) : Propriétaire : 

Lot (s): Propriétaire : 
 

Engagement 
 

Si je suis autorisé(e), je m’engage notamment à : 
- Fournir toutes les pièces justifiant la nécessité de corriger le plan cadastral à la satisfaction du ministre; 
- Transmettre au ministre le formulaire de consentement « Frais afférents à une correction cadastrale » signé par 

le(s) propriétaire(s) du (des) lot(s) visé(s) par le 1er alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec; 
- Modifier, si requis, le nombre de lots devant être corrigés par le 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du 

Québec dans la requête selon l’analyse du ministre; 
- Indemniser, à protéger et à prendre faits et cause pour le ministre contre tout recours, demande, poursuite et 

autre procédure pris par toute personne en raison des dommages causés 
 
Dans l’éventualité où la présente correction soit contestée après son dépôt, je m’engage également, dans un délai 
de 20 jours ouvrables, à justifier mon opinion professionnelle auprès du ministre ou à modifier le plan cadastral si 
requis. 
 
Je comprends que la présente demande d’autorisation ne génère pas l’ouverture d’un dossier administratif de 
correction.  
 
J’accepte les conditions liées à la présente demande d’autorisation. 
 

 Signature du demandeur [numérique] 
Transmettre par courriel au Service de l’intégrité du cadastre  
 

integrite.cadastre@mrnf.gouv.qc.ca 
 

 
 

Arpenteur-géomètre demandeur 

 
 
 
 
 
 
 

Décision du ministr e ( Ser vice de l’ intégr ité du cadastr e)  
 

 Pour les fins de correction du (des) lot(s) cité(s), le ministre n’autorise pas l’arpenteur-géomètre ci-dessus 
identifié à utiliser les dispositions du 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec. 

 Le ministre autorise la préparation d’une requête de correction cadastrale à référence légale multiple sur le(s) 
lot(s) précité(s), en vertu des dispositions du 1er et du 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec. 

 

Signatur e pour  le ministr e [numér ique]  

 
 

Pour le Ministre 
 
 

Obligation contractuelle levée ?
Critères du projet pilote ?

Autorisation de préparer une requête 
de correction cadastrale à référence légale multiple  

  

Je soussigné(e) _______________________________________________, arpenteur-géomètre, demande par la 
présente l’autorisation au ministre des Ressources naturelles et de la Faune de préparer une requête de correction 
cadastrale à référence légale multiple en vertu des dispositions des 1er et 3e alinéas de l’article 3043 du Code civil 
du Québec sur le ou les lot(s) suivant(s) : 
 

Identification du (des) lot(s) corrigé(s) en vertu du 1er alinéa de l’article  3043 du Code civil du Québec 
 Ajouter autant de lignes que de lots corrigés 

Lot (s) : Propriétaire : 

Lot (s): Propriétaire : 
 

Identification du (des) lot(s) corrigé(s) en vertu du 3e alinéa de l’article  3043 du Code civil du Québec 
 Ajouter autant de lignes que de lots corrigés 

Lot (s) : Propriétaire : 

Lot (s): Propriétaire : 
 

Engagement 
 

Si je suis autorisé(e), je m’engage notamment à : 
- Fournir toutes les pièces justifiant la nécessité de corriger le plan cadastral à la satisfaction du ministre; 
- Transmettre au ministre le formulaire de consentement « Frais afférents à une correction cadastrale » signé par 

le(s) propriétaire(s) du (des) lot(s) visé(s) par le 1er alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec; 
- Modifier, si requis, le nombre de lots devant être corrigés par le 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du 

Québec dans la requête selon l’analyse du ministre; 
- Indemniser, à protéger et à prendre faits et cause pour le ministre contre tout recours, demande, poursuite et 

autre procédure pris par toute personne en raison des dommages causés 
 
Dans l’éventualité où la présente correction soit contestée après son dépôt, je m’engage également, dans un délai 
de 20 jours ouvrables, à justifier mon opinion professionnelle auprès du ministre ou à modifier le plan cadastral si 
requis. 
 
Je comprends que la présente demande d’autorisation ne génère pas l’ouverture d’un dossier administratif de 
correction.  
 
J’accepte les conditions liées à la présente demande d’autorisation. 
 

 Signature du demandeur [numérique] 
Transmettre par courriel au Service de l’intégrité du cadastre  
 

integrite.cadastre@mrnf.gouv.qc.ca 
 

 
 

Arpenteur-géomètre demandeur 

 
 
 
 
 
 
 

Décision du ministr e ( Ser vice de l’ intégr ité du cadastr e)  
 

 Pour les fins de correction du (des) lot(s) cité(s), le ministre n’autorise pas l’arpenteur-géomètre ci-dessus 
identifié à utiliser les dispositions du 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec. 

 Le ministre autorise la préparation d’une requête de correction cadastrale à référence légale multiple sur le(s) 
lot(s) précité(s), en vertu des dispositions du 1er et du 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec. 

 

Signatur e pour  le ministr e [numér ique]  

 
 

Pour le Ministre 
 
 

Autorisation de préparer une requête 
de correction cadastrale à référence légale multiple  

  

Je soussigné(e) _______________________________________________, arpenteur-géomètre, demande par la 
présente l’autorisation au ministre des Ressources naturelles et de la Faune de préparer une requête de correction 
cadastrale à référence légale multiple en vertu des dispositions des 1er et 3e alinéas de l’article 3043 du Code civil 
du Québec sur le ou les lot(s) suivant(s) : 
 

Identification du (des) lot(s) corrigé(s) en vertu du 1er alinéa de l’article  3043 du Code civil du Québec 
 Ajouter autant de lignes que de lots corrigés 

Lot (s) : Propriétaire : 

Lot (s): Propriétaire : 
 

Identification du (des) lot(s) corrigé(s) en vertu du 3e alinéa de l’article  3043 du Code civil du Québec 
 Ajouter autant de lignes que de lots corrigés 

Lot (s) : Propriétaire : 

Lot (s): Propriétaire : 
 

Engagement 
 

Si je suis autorisé(e), je m’engage notamment à : 
- Fournir toutes les pièces justifiant la nécessité de corriger le plan cadastral à la satisfaction du ministre; 
- Transmettre au ministre le formulaire de consentement « Frais afférents à une correction cadastrale » signé par 

le(s) propriétaire(s) du (des) lot(s) visé(s) par le 1er alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec; 
- Modifier, si requis, le nombre de lots devant être corrigés par le 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du 

Québec dans la requête selon l’analyse du ministre; 
- Indemniser, à protéger et à prendre faits et cause pour le ministre contre tout recours, demande, poursuite et 

autre procédure pris par toute personne en raison des dommages causés 
 
Dans l’éventualité où la présente correction soit contestée après son dépôt, je m’engage également, dans un délai 
de 20 jours ouvrables, à justifier mon opinion professionnelle auprès du ministre ou à modifier le plan cadastral si 
requis. 
 
Je comprends que la présente demande d’autorisation ne génère pas l’ouverture d’un dossier administratif de 
correction.  
 
J’accepte les conditions liées à la présente demande d’autorisation. 
 

 Signature du demandeur [numérique] 
Transmettre par courriel au Service de l’intégrité du cadastre  
 

integrite.cadastre@mrnf.gouv.qc.ca 
 

 
 

Arpenteur-géomètre demandeur 

 
 
 
 
 
 
 

Décision du ministr e ( Ser vice de l’ intégr ité du cadastr e)  
 

 Pour les fins de correction du (des) lot(s) cité(s), le ministre n’autorise pas l’arpenteur-géomètre ci-dessus 
identifié à utiliser les dispositions du 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec. 

 Le ministre autorise la préparation d’une requête de correction cadastrale à référence légale multiple sur le(s) 
lot(s) précité(s), en vertu des dispositions du 1er et du 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec. 

 

Signatur e pour  le ministr e [numér ique]  

 
 

Pour le Ministre 
 
 

Demander
l’autorisation

Frais afférents à une modification cadastrale 
  

 
 
 

CONSENTEMENT 

Par la présente, j’avise le ministre que j’ai mandaté _________________________________ 

arpenteur-géomètre, à modifier le plan cadastral afin qu’il représente adéquatement ma 

propriété, soit le(s) lot (s) : ______________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

L’arpenteur-géomètre mandaté m’informe que cette modification pourrait être analysée et 

éventuellement réalisée gratuitement, par le ministre. Pour ce faire, elle devrait être conforme 

aux modalités du Programme de réforme du cadastre québécois, précisées dans le dépliant 

« Demande de modification de données cadastrales » disponible sur le site du Ministère, 

(www.mrnf.gouv.qc.ca/cadastre). 

Par conséquent, je renonce à toute demande de remboursement au ministre responsable du 

cadastre concernant cette modification. 

 
 
 

SIGNATURE DU (DES) PROPRIÉTAIRES(S) 

Signature : _________________________________   Date :  ____________________  

 
 
 

Renoncement
frais afférents

Ouverture du dossier
Analyse de la requête

Autorisation de préparer une requête 
de correction cadastrale à référence légale multiple  

  

Je soussigné(e) _______________________________________________, arpenteur-géomètre, demande par la 
présente l’autorisation au ministre des Ressources naturelles et de la Faune de préparer une requête de correction 
cadastrale à référence légale multiple en vertu des dispositions des 1er et 3e alinéas de l’article 3043 du Code civil 
du Québec sur le ou les lot(s) suivant(s) : 
 

Identification du (des) lot(s) corrigé(s) en vertu du 1er alinéa de l’article  3043 du Code civil du Québec 
 Ajouter autant de lignes que de lots corrigés 

Lot (s) : Propriétaire : 

Lot (s): Propriétaire : 
 

Identification du (des) lot(s) corrigé(s) en vertu du 3e alinéa de l’article  3043 du Code civil du Québec 
 Ajouter autant de lignes que de lots corrigés 

Lot (s) : Propriétaire : 

Lot (s): Propriétaire : 
 

Engagement 
 

Si je suis autorisé(e), je m’engage notamment à : 
- Fournir toutes les pièces justifiant la nécessité de corriger le plan cadastral à la satisfaction du ministre; 
- Transmettre au ministre le formulaire de consentement « Frais afférents à une correction cadastrale » signé par 

le(s) propriétaire(s) du (des) lot(s) visé(s) par le 1er alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec; 
- Modifier, si requis, le nombre de lots devant être corrigés par le 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du 

Québec dans la requête selon l’analyse du ministre; 
- Indemniser, à protéger et à prendre faits et cause pour le ministre contre tout recours, demande, poursuite et 

autre procédure pris par toute personne en raison des dommages causés 
 
Dans l’éventualité où la présente correction soit contestée après son dépôt, je m’engage également, dans un délai 
de 20 jours ouvrables, à justifier mon opinion professionnelle auprès du ministre ou à modifier le plan cadastral si 
requis. 
 
Je comprends que la présente demande d’autorisation ne génère pas l’ouverture d’un dossier administratif de 
correction.  
 
J’accepte les conditions liées à la présente demande d’autorisation. 
 

 Signature du demandeur [numérique] 
Transmettre par courriel au Service de l’intégrité du cadastre  
 

integrite.cadastre@mrnf.gouv.qc.ca 
 

 
 

Arpenteur-géomètre demandeur 

 
 
 
 
 
 
 

Décision du ministr e (Ser vice de l’ intégr ité du cadastr e)  
 

 Pour les fins de correction du (des) lot(s) cité(s), le ministre n’autorise pas l’arpenteur-géomètre ci-dessus 
identifié à utiliser les dispositions du 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec. 

 Le ministre autorise la préparation d’une requête de correction cadastrale à référence légale multiple sur le(s) 
lot(s) précité(s), en vertu des dispositions du 1er et du 3e alinéa de l’article 3043 du Code civil du Québec. 

 

Signatur e pour  le ministr e [numér ique]  

 
 

Pour le Ministre 
 
 

Frais afférents à une modification cadastrale 
  

 
 
 

CONSENTEMENT 

Par la présente, j’avise le ministre que j’ai mandaté _________________________________ 

arpenteur-géomètre, à modifier le plan cadastral afin qu’il représente adéquatement ma 

propriété, soit le(s) lot (s) : ______________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

L’arpenteur-géomètre mandaté m’informe que cette modification pourrait être analysée et 

éventuellement réalisée gratuitement, par le ministre. Pour ce faire, elle devrait être conforme 

aux modalités du Programme de réforme du cadastre québécois, précisées dans le dépliant 

« Demande de modification de données cadastrales » disponible sur le site du Ministère, 

(www.mrnf.gouv.qc.ca/cadastre). 

Par conséquent, je renonce à toute demande de remboursement au ministre responsable du 

cadastre concernant cette modification. 

 
 
 

SIGNATURE DU (DES) PROPRIÉTAIRES(S) 

Signature : _________________________________   Date :  ____________________  

 
 
 

Frais afférents à une modification cadastrale 
  

 
 
 

CONSENTEMENT 

Par la présente, j’avise le ministre que j’ai mandaté _________________________________ 

arpenteur-géomètre, à modifier le plan cadastral afin qu’il représente adéquatement ma 

propriété, soit le(s) lot (s) : ______________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

L’arpenteur-géomètre mandaté m’informe que cette modification pourrait être analysée et 

éventuellement réalisée gratuitement, par le ministre. Pour ce faire, elle devrait être conforme 

aux modalités du Programme de réforme du cadastre québécois, précisées dans le dépliant 

« Demande de modification de données cadastrales » disponible sur le site du Ministère, 

(www.mrnf.gouv.qc.ca/cadastre). 

Par conséquent, je renonce à toute demande de remboursement au ministre responsable du 

cadastre concernant cette modification. 

 
 
 

SIGNATURE DU (DES) PROPRIÉTAIRES(S) 

Signature : _________________________________   Date :  ____________________  

 
 
 

Frais afférents à une modification cadastrale 
  

 
 
 

CONSENTEMENT 

Par la présente, j’avise le ministre que j’ai mandaté _________________________________ 

arpenteur-géomètre, à modifier le plan cadastral afin qu’il représente adéquatement ma 

propriété, soit le(s) lot (s) : ______________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

L’arpenteur-géomètre mandaté m’informe que cette modification pourrait être analysée et 

éventuellement réalisée gratuitement, par le ministre. Pour ce faire, elle devrait être conforme 

aux modalités du Programme de réforme du cadastre québécois, précisées dans le dépliant 

« Demande de modification de données cadastrales » disponible sur le site du Ministère, 

(www.mrnf.gouv.qc.ca/cadastre). 

Par conséquent, je renonce à toute demande de remboursement au ministre responsable du 

cadastre concernant cette modification. 

 
 
 

SIGNATURE DU (DES) PROPRIÉTAIRES(S) 

Signature : _________________________________   Date :  ____________________  

 
 
 

Frais afférents à une modification cadastrale 
  

 
 
 

CONSENTEMENT 

Par la présente, j’avise le ministre que j’ai mandaté _________________________________ 

arpenteur-géomètre, à modifier le plan cadastral afin qu’il représente adéquatement ma 

propriété, soit le(s) lot (s) : ______________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

L’arpenteur-géomètre mandaté m’informe que cette modification pourrait être analysée et 

éventuellement réalisée gratuitement, par le ministre. Pour ce faire, elle devrait être conforme 

aux modalités du Programme de réforme du cadastre québécois, précisées dans le dépliant 

« Demande de modification de données cadastrales » disponible sur le site du Ministère, 

(www.mrnf.gouv.qc.ca/cadastre). 

Par conséquent, je renonce à toute demande de remboursement au ministre responsable du 

cadastre concernant cette modification. 

 
 
 

SIGNATURE DU (DES) PROPRIÉTAIRES(S) 

Signature : _________________________________   Date :  ____________________  

 
 
 

Requête complète
Documents de
support

+ Formulaires

Requête à
modifier

Requête rejetée

Officialisation
Notification

Préparer la
requête

Gestion d’une requête de correction à référence légale multiple

Frais afférents à une modification cadastrale 
  

 
 
 

CONSENTEMENT 

Par la présente, j’avise le ministre que j’ai mandaté _________________________________ 

arpenteur-géomètre, à modifier le plan cadastral afin qu’il représente adéquatement ma 

propriété, soit le(s) lot (s) : ______________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

L’arpenteur-géomètre mandaté m’informe que cette modification pourrait être analysée et 

éventuellement réalisée gratuitement, par le ministre. Pour ce faire, elle devrait être conforme 

aux modalités du Programme de réforme du cadastre québécois, précisées dans le dépliant 

« Demande de modification de données cadastrales » disponible sur le site du Ministère, 

(www.mrnf.gouv.qc.ca/cadastre). 

Par conséquent, je renonce à toute demande de remboursement au ministre responsable du 

cadastre concernant cette modification. 

 
 
 

SIGNATURE DU (DES) PROPRIÉTAIRES(S) 

Signature : _________________________________   Date :  ____________________  

 
 
 

Mandat
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Évaluation

Le projet pilote permettra de mieux évaluer les besoins des arpenteurs-géomètres dans leur pratique courante et 
de valider l’effi  cience de la mesure. Le Ministère observera également les eff ets de la mesure sur les propriétaires 
ainsi que sur sa capacité de traitement. Le Ministère se réserve d’ailleurs le droit de moduler ses autorisations en 
fonction du nombre de demandes reçues. 

Selon les résultats obtenus, le Ministère statuera sur les conditions et règles de fonctionnement si la mesure 
devient permanente.

Toute question au sujet de ce projet pilote doit être adressée au Service de l’intégrité du cadastre : 
integrite.cadastre@mrnf.gouv.qc.ca 
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